
HISTOIRE 
D E L À 

SOCIÉTÉ DOMESTIQUE 
CHEZ TOUS LES PEUPLES ANCIENS ET MODERNES, 

o u 

INFLUENCE DU CHRISTIANISME SUR LÀ FAMILLE, 

PAR 

L ' A B B É J . G A U M E , 

VICAIRE GÉNÉRAL DU DIOCÈSE DE NEVERS, CHEVALIER DE 

L'ORDRE DE SAINT SYLVESTRE, 

MEMBRE DE L'ACADÉMIE DE LA RELIGION CATHOLIQUE DE ROME, ETC. , 

AUTEUR DU CATÉCniSME DE PERSÉVÉRANCE, ETC. , ETC. 

Si scires donum Dei! 
Si vous connaissiez le don de Dieu ! 

JOAN. IV, 10. 

T O M E S E C O N D . 

BRUXELLES. 

I M P R I M E R I E - L I B R A I R I E DE M. VANDERBORGHT, 
MARCHÉ-AUX-POULETS, N° 2 6 . 









HISTOIRE 

DE LA FAMILLE. 
II 





HISTOIRE 

DE LA FAMILLE 
CHEZ LES DIFFÉRENTS PEUPLES 

ANCIENS ET MODERNES» 

DEUXIÈME PARTIE. 
(SUITE. ) 

C H A P I T R E V. 

Tableau de la Famille chrétienne aux premiers siècles de l'Église. 

Toute législation étant une règle de mœurs, veut 
être expliquée suivant l'esprit du législateur, afin de 
devenir dans les cas particuliers la boussole de chaque 
individu. Ce commentaire, appendice obligé des lois 
humaines, devait accompagner la loi divine, avec d'au
tant plus de raison que le code sacré, régénérateur 
de la famille, est plus élevé dans son esprit et plus 
succinct dans ses prescriptions. Aussi les Apôtres sont 
à peine descendus dans la tombe, que des hommes, 
héritiers de leur esprit et riches de tous les dons de 
Féloqucnce, du génie et de la vertu, s'élèvent de FO-
rient et de FOccidcnt et deviennent les sublimes in
terprètes du texte sacré. Toujours respectables, même 
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( i ) Tcr tu l l . ad Nation, lib. i , n. 4 . 

quand elles sont isolées, leurs explications réunies for
ment une jurisprudence authentique, dont l 'autorité 
fait loi. C'est avec raison que la langue chrétienne 
appelle ces hommes providentiels les Pères de VEglise; 
car ils ont nourri et ils nourrissent encore l'Eglise 
et les sociétés modernes, filles de l'Eglise, du lait 
le plus pur de la doctrine évangélique. Les premiers 
chrétiens se faisaient un devoir sacré de mettre en pra
tique leurs salutaires enseignements, qui n'étaient en 
réalité que les leçons du divin Maître. Chose admira
ble! cette docilité enfantine qui est le caractère de tous 
les peuples nouvellement nés à la foi; cette disposi
tion qui nous parait à peine croyable, se montre 
aujourd'hui avec tous ses charmes parmi les jeunes 
chrétientés de l'Océanic; tant il est vrai que, malgré 
l'intervalle des temps, la distance des lieux ou la diffé
rence de mœurs, les vrais enfants de l'Evangile sont 
toujours les mêmes! A celte fidélité religieuse est duc 
la perfection de la société domestique dans les pre
miers âges du christianisme. Pour savoir ce qu'elle 
était, il suffit de connaître les lois qui présidaient 
constamment, déduction faite de quelques infirmités 
humaines, à sa formation et à son existence ( i ) . 

Et d'abord, on vit les chrétiens prendre au sérieux 
l'acte solennel qui constitue la famille. Le premier de 
leurs soins était de se tenir en garde contre les unions 
précipitées, fruits ordinaires d'un caprice éphémère, et 
présages trop certains de désordres et de regrets. 
Bien différents des païens, pour qui le mariage n'était 
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plus qu'une affaire de calcul égoïste ou d'entraînement 
aveugle, sans responsabilité morale; nos pères le re
gardaient comme un pas décisif vers l'éternité, et mû
rissaient longtemps leur projet d'alliance à la chaleur 
des paroles de leurs maîtres. « Quand vous voulez 
acheter une maison, un esclave, disaient les sublimes 
instituteurs de la famille chrétienne, vous ne vous en 
rapportez pointa la paroledu vendeur, vous prenez des 
informations près de ceux à qui ils ont appartenu, vous 
en examinez scrupuleusement les qualités et les dé
fauts. Un mariage à contracter ne méritc-t-il pas qu'on 
y apporte autant et plus encore de précautions? Cette 
maison, si elle ne vous convient plus, vous pouvez la 
revendre; cet esclave, si vous venez à lui reconnaître 
des défauts, vous avez le droit de le rendre; mais cette 
femme dont vous avez fait votre épouse, il faut la gar
der. Avant donc de vous unir à elle, consultez et les lois 
civiles, et surtout les lois de la religion; car c'est d'a
près ces dernières, et non d'après les autres, que vous 
serez jugé au dernier des jours.,.. 

« Vous voulez vous marier? Auparavant ellcz trou
ver l'oracle : consultez le Code que Saint Paul nous a 
laissé sur la législation du mariage, sur les qualités de 
l'épouse. S'il vous dit que dans le cas où vous reconnaî
triez en celle que vous vous destinez quelque vice no
table, il vous sera permis de la répudier, à la bonne 
heure, épousez. Autrement, s'il vous ordonne de la 
garder en tout autre cas que celui de l'adultère, rési
gnez-vous à supporter tout ce dont vous menace sa 
méchante humeur. Si le joug vous paraît au-dessus de 
vos forces, appliquez-vous donc à bien choisir pour 
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épouse une femme dont les principes et les habitudes 
vous garantissent les mœurs et le caractère, sans quoi 
vous vous placerez dans l'alternative inévitable, ou de 
subir un supplice de tous les jours, ou de vous rendre 
coupable d'adultère en voulant vous affranchir. Avec 
cette précaution, vous éviterez l'un et l'autre de ces 
deux inconvénients; vous vous attacherez une femme 
digne de toute votre affection ( 1 ) . » 

(1 ) Si en im d o m u m c m p l u r i a u l m a n c i p i a curiose cons ideramus 

tum vcndi lorcs , tum pr iorcs dominos , ipsorum quoque venal ium 

lani corporis hab i tud incm, quam indolcm animi : q u a n t o magis 

despic iendum est do fulura conjuge? Domum en im si vitiosa sit , 

licol dcuuo venderc , sicul et servum noqnam comper tum venditori 

rcs l i lucre : uxorcm vero semel acccplam non i tem fas est a qu ibus 

acccpcris r e d d e r e r s e d ncccssc est in p e r p c t u u m c a m domi habe re , 

nisi maiis ca ut improba ojeela rcus adul lcr i i jux ta legem divinam 

ficri. Quando igilur uxorcm duc lu rus es, non solum civile jus , ve rum 

ct iam ccclesiaslicum legito : nam secundum hoc, non il lud, ex t r ema 

die jud icandus a Dco es : et illo conlomplo sœpc n u m é r o pecuni is 

t an lum mulc labcr i s , h o c a u l e m calcato in animai suppl ic ium luci

des c l îgneni incxl inguib i lcm. . . Idoo uxorcs duclur is suadeo ut 

bca lum Pau lum adcan l , e t loges apud e u m de conjugio scriplas 

per legant , cognîtoque pr ius quod illc ccnseal fac iendum, si uxor 

conl ingal matit iosa au t vino dedi la , si raalcdica au l fatua similive 

obnoxia v i l io , tum demum de nupt i i s cogitent. Si en im v i d c r i 3 

e u m libi pe rmi l l e r e in unoquov i s lali deprebensam cxpollerc domo, 

et aliam pro îlia introcluccre, ut extra poriculum cons t i tu tus bono 

cslo i m i m o . Quod si hoc non s iuat , sod jubeat quodeumque prœtcr 

impudic i t iam vit ium haben tem d i l ige rc , obfîrma a n i m u m , quas i 

la lurus qùaml ibc t ejus nequ i l i am. Sin hoc grave videlur et in tolc-

rabi lc , omnem cu ram adhibe u l commodam, œquis mor îbus p r x -

d i t a m , et obscqucnlem uxo rcm d u c a s , cer tus q u o d , si ma lam 

duxer i s , a l t c ru l rum necessario sequi tur , u t au t feras pe rpe luam 

molcst iam, au t si hoc nolis, ejecta illa r cus fias adul lcr i i . . . Iîwc si 



PARTIE II . CHAPITRE V 5 

Mis en garde contre l 'entraînement aveugle, les 
chrétiens, dociles à la voix de leurs maîtres, évitaient 
encore avec soin les calculs intéressés, nouvelle source 
de mariages coupables et malheureux. Ils auraient eru, 
et avec raison, dégrader une union qui représente l'al
liance auguste de Jésus-Christ avec l'Église, en la ra
baissant au niveau d'une transaction commerciale. 
« Le mariage, ajoute un de leurs oracles, est un des 
mystères les plus surprenants, par le caractère sublime 
qui lui appartient, de retracer l'alliance de Jésus-Christ 
avec son Église. La conséquence qui en résulte, c'est 
qu'il ne doit pas être contracté légèrement et par in
térêt. Non, le mariage n'est pas un marché; c'est 
l'union de toute la vie. Rien de plus commun que 
d'entendre dire (parmi les païens) : Tel a fait un ma
riage qui l'a enrichi tout à coup. Il n'avait pris une 
femme que pour avoir de l'argent. Quel langage! Une 
femme pour de l'argent!.... Malheur à celui qui n'é
pouse que pour de l 'argent! Combien d'hommes 
riches, mariés à des femmes opulentes, ont perdu leur 
repos en augmentant leur fortune! Combien de pau
vres, mariés à des filles pauvres, coulent des jours tran
quilles et heureux! Ce n'est donc pas la richesse qu'il 
faut considérer dans le mariage : c'est la vertu, c'est 
l 'honnêteté, c'est l'économie. Avec ces qualités, une 
femme, même pauvre, vous rendra heureux. La pau
vreté la gâtera moins que la richesse. Si elle ne les a 

ante nuplias recte despexerimus. . . non boc tan tum lucrabimur, 

quod eam nuuquam ejicicmus, sed magno eliam affectu eam dili-

gemus. D. ChrysosL Laus Maximi, et quales ducendœ sini uxores, 

n. 1 , 2 , U III , p . 2 5 4 et sqq. edit. nova. 
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point, vous eût-elle apporté la plus riche dot, plus de 
paix, plus de bonheur; c'est une tempête qui ravage et 
dissipe tout en un moment ( 1 ) . » 

Puisant à pleines mains dans l'histoire sacrée, les 
fondateurs de la famille chrétienne résumaient admi
rablement les dispositions au mariage par des exem
ples remis sans cesse sous les yeux de nos pères dans 
la foi. Outre la conduite du divin modèle, Jésus-Christ, 
celle des anciens patriarches était proposée à leur imi
tation, sans doute comme plus accessible à la faiblesse 
humaine. « Vous ne prenez point une femme, disaient-
ils aux futurs époux, pour amener avec elle dans votre 
maison les querelles, une guerre domestique, des dis
sensions sans fin qui vous rendent à tous deux la vie 
insupportable. C'est, au contraire, pour trouver en elle 
un appui, des consolations, qui vous aident à suppor
ter vos peines, une amie qui charme vos ennuis par la 
douceur de ses entretiens, et vous empêche d'offenser 
Dieu. Une épouse vertueuse peut seule vous apporter 
tous ces avantages. La beauté sans la vertu ne capti
vera pas longtemps votre cœur : elle vous a passionné 
un moment; les défauts percent et la passion s'éva
nouit. Les amitiés solides sont celles dont la vertu est 
le lien; celles-là le temps ne fait que les accroître : 
flammes innocentes autant que vives, elles consument 
tout ce qui sort du cercle des plaisirs légitimes; la 
pensée même des voluptés coupables ne vient point 
flétrir l'àmc des époux vertueux; et toujours en garde 
sur la chasteté conjugale, ils méritent que les bénédic-

(i) D. Chrysost. Ibid. n. 3 , tom. III, p . 2G0. 
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tions du Ciel se répandent sur leurs personnes et sur 
leur maison. » 

C'était ainsi que les saints Patriarches se mariaient. 
Dans le choix de leurs épouses, ils recherchaient la 
noblesse des sentiments, non la richesse de la dot. Je 
n'en citerai qu'un seul témoignage. Abraham, déjà 
vieux, appela le plus ancien de ses domestiques, qui 
avait l 'intendance sur toute sa maison, pour lui dire : 
Jurez-moi par le Seigneur Dieu du ciel et de la terre, 
que vous ne prendrez aucune des filles des Chananéens, 
parmi lesquels j 'habite, pour la faire épouser à mon 
fils; mais que vous irez au pays où sont mes parents, 
afin d'y prendre une femme pour mon fils Isaac ( i ) . 
Voyez avec quelle précaution il agit! 11 ne s'adresse 
point, comme on fait aujourd'hui, à des intrigantes 

toujours empressées à faire valoir leurs services, mais 
au plus ancien de ses serviteurs, formé par lui-même; 
il veut une femme choisie non pour sa beauté ou pour 
sa richesse, mais verlucusc, qu'on ira chercher dans 
un pays éloigné. Vous n'entendez point Éliézer répon
dre à son maître : Pourquoi si loin? il en est tant près 
de nous dont on vante la noblesse, l'illustration, l'opu
lence et les agréments; à quoi bon un voyage si hasar
deux, dans un pays où je ne connais personne, où je 
ne saurai pas même à qui m'adresser? La seule obser
vation qu'il se permette est celle-ci : Dans le cas oit la 
femme ne voudrait pas venir en ce pays-ci avec moi, 

voulez-vous que je remène votre fils dans le pays d'où 

vous êtes sorti? Non, répond Abraham (2). 

(i) Gcncs. xxiv. — (a) Ibid. 
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( 1 ) Gcn. xxiv. — (a ) I Cor. vu. 

» Éliézer exécute Tordre qu'il avait reçu. S'abandon-
nant à la conduite du Seigneur, il ne dit point : Celle 
que je verrai porter sur un char, environnée d'un nom
breux domestique* belle, jeune, brillante, sera l'épouse 
d'Isaac; non, ce sera celle à qui je dirai : Baissez, je 

vous en prie, votre cruche, afin que je boive. Quoi! 
chercher une femme dans un si vil office ! Mais ce vil 
office ne nuit point à la vertu; et ces femmes si déli
cates qui habitent sous des toits somptueux, à quoi 
sont-elles bonnes? Mais cclic-ci, où est la preuve de 
ses éminentes qualités? Dans le témoignage de l'hos
pitalité que j 'en attends. Par cela seul, il sera bien 
avéré qu'elle ne regardera comme au-dessous d'elle 
aucun des devoirs domestiques; qu'elle apportera dans 
la maison de son époux les mêmes mœurs qui s'y trou
vent établies; qu'il y aura donc entre eux deux la plus 
parfaite intelligence, et que les mêmes bénédictions du 
Ciel qui appellent Abraham à tant de prospérités vien
dront se répandre sur son fils. Le vœu du fidèle domes
tique s'accomplit. A peine avait-il adressé sa prière au 
Seigneur, qu'il vit paraître une jeune fille très-agréa

ble, dit l'historien sacré, vierge parfaitement belle, et 
inconnue à tout homme ( i ) . Pourquoi cette descrip
t ion? Pour relever le mérite de sa chasteté.... Ainsi 
Rcbccca, gardée par sa modestie, était ce que saint 
Paul veut que soit toute vierge, sainte de corps et des

prit (2). » 

Si les jeunes chrétiens étaient si bien dirigés dans 
le choix de leurs épouses, les femmes chrétiennes ne 
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recevaient pas des conseils moins utiles, des règles 
moins sûres. Pour rien au monde elles n'eussent voulu 
jn i r leur sort à celui d'un homme sans religion ; car 
les maîtres leur avaient dit : «L'épouse fidèle est tenue 
d'obéir à la loi de Dieu; attachée à un époux qui ne la 
respecte pas, comment pourra-t-elle servir en même 
temps Dieu et son époux? Par déférence pour celui-ci, 
il faudra donc qu'elle suive les coutumes profanes, 
qu'elle consente à des parures et à toutes les vanités 
mondaines, qu'elle se rende l'esclave de ses lubriques 
caprices, que, pour lui plaire elle souille la sainteté du 
lit nuptial? Où trouvera-t-ellc le loisir de vaquer aux 
exercices de la piété chrétienne, asservie aux volontés 
d'un maître qui la traîne où il veut?... Ira-t-ellc avec 
sa permission assister les frères, visiter et parcourir 
les réduits de l'indigence, s'arracher dans la nuit à ses 
côtés pour aller prendre part à la célébration de la 
Pâquc, participer soit à la table du Seigneur, soit à nos 
agapes fraternelles, que le païen ne connaît que pour 
les calomnier? Quel mari païen y consentirait? 

» En est-il qui permît à sa femme de descendre dans 
les cachots pour y baiser les chaînes de nos saints con
fesseurs, leur laver les pieds, donner et recevoir le 
baiser de paix, remplir tous les devoirs de l'hospitalité 
envers les étrangers, toutes les obligations qui nous 
exposent à la haine des infidèles? La voilà donc réduite 
à la dangereuse alternative, ou de violer sa foi en la 
dissimulant, ou de troubler la paix domestique en 
excitant les soupçons et les persécutions de son époux. 
Eh! le moyen de cacher à sa curiosité les signes de 
croix que vous imprimez sur votre corps et sur votre 

i. 
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lit?.... Comment dérobera sa vue ce que vous prenez 
secrètement avant toute nourriture?... Combien de ces 
épouses infortunées n'ont reconnu le malheur de leur 
imprévoyance que par le sacrifice de leur repos ou la 
perte de leur foi (1) ! )> 

Consulter Dieu, écarter soigneusement la cupidité 
aveugle et l'égoïsme grossier, s'attacher avant tout à 
l'innocence et à la vertu, se proposer la sanctification 
mutuelle et la consolation dans les peines de la vie, 
telles étaient les règles suivies par nos pères dans la 
formation de leurs alliances. Voyons maintenant de 
quelle manière se contractaient des mariages si bien 
préparés. 

(0 Quod plenuque non providentes , oui re excruc ia la , au t fido 

perd i ta reeognosecre ccnsueruiU. Moralur Dci ancilla eum labori-

bus alienis. . . Disciimbet eum mar i lo in sodali t i is , srcpe in popinis ; 

e t minis t rabi l n o n n u n q u a m iniquis , solita q u o n d a m sanctis miuis-

t r a r c : el non b ine pnvjudieium suai damnal ion i s non agnoscet , 

cos observans quos esset j ud i ca lu r a? Cujus manura desiderabi l? 

de cujus poculo par l ic ipabi l? quid mar i lus suus illi, vcl mar i lo 

quid illa c a n l a b i t ? Audia t sanc , aud ia t aliquid de scena , de laberna , 

de ganca. Quai Dci m e n l i o ? qiue Chris l i invoca t io? Ubi fomenta 

iidei de Scr ip iurarnm in te r j ec l ionc?ub i spi r i tus? ubi re f r iger ium? 

ubi divina benedic l io? Omnia ex l ranea , omnia in imica , omnia 

d a m n a l a , atterendec saluti a malo immissa. Tertull. ad Uxor. 

l ib . II , c. fi. 
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CHAPITRE VI. 

Jour du mar iage chrét ien . 

Keportons-nous par la pensée à ces beaux jours du 
christianisme naissant, alors que la foi primitive, mère 
de l'innocence et de la charité, était dans toute sa sève; 
descendons dans les sombres galeries des catacombes 
où nos pères sont réduits à cacher des vertus dont la 
terre n'était pas digne. Autour d'un modeste autel, 
tombeau d'un martyr, éclairé par quelques lampes en 
terre, lampes du pauvre et de l'ouvrier, sont réunies, 
agenouillées et silencieuses, deux ou trois générations 
de chrétiens : les aïeux aux cheveux blancs, païens 
convertis, miracle vivant de la puissance du christia
nisme; les parents, chrétiens avant leurs pères, et enfin 
le jeune homme et la jeune fille nés dans le sein de la 
vérité et nourris de son lait. Sur la marche de l'autel 
est un pontife, moins vénérable encore par les ans que 
par les stygmates du martyre. Ces pieuses familles sont 
là devant lui, pour assister à un acte solennel : un 
mariage chrétien doit s'accomplir. 

A la même heure, au-dessus de leur tête, se con
somme aussi parmi les païens l'acte fondamental de la 
société domestique. Entre ce qui a lieu dans les cata
combes, et ce qui se passe à la face du soleil, il y a 
l'infini. Au milieu de la grande Rome, je vois un cor
tège nombreux et brillant; l'or, la pourpre, les chars 
superbes, les esclaves empressés, les torches, les cou-
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ronnes de fleurs, des rires immodérés, des chœurs de 
danse et de musique, tout annonce la joie des sens. 
Les nouveaux époux arrivent à l'autel de Junon ( i ) . Au 
milieu d'une foule de pratiques superstitieuses, ridi
cules et trop souvent criminelles (2), leurs serments 
sont placés sous la garde d'une déesse impudique. Pas 
une parole, pas un rit qui élève les cœurs en haut; des 
plaisirs dangereux et des orgies révoltantes termine
ront ce jour néfaste pour l 'humanité : l 'homme et la 
femme, ravalés au niveau de la brute, resteront plon
gés dans le sensualisme. Chargés d'un joug que leurs 
passions indomptées trouveront bientôt trop pesant, 
ils le briseront sans motif et sans honte. Viendront 
alors les divisions, les haines, les mépris insultants, 
rétouifement, l'exposition, le meurtre, l'adultère. Et 
voilà une nouvelle source de désordres et de malheurs 
ouverte au sein de la société; et cette source particu
lière, mêlant ses eaux fangeuses à tant d'autres, le flot 
delà corruption ira grandissant jusqu'au renversement 
total du vieux monde. 

Dans les catacombes, au contraire, respire le calme 
et la simplicité de l'innocence. La pudeur et la modes
tie sont les roses, les couronnes et la parure des nou
veaux époux. Le recueillement et les prières de leurs 
familles émues annoncent la gravité de l'acte qui va 
s'accomplir. Prosternés au pied de l'autel, les enfants 
des martyrs donnent et reçoivent avec une religieuse 
frayeur et leurs promesses réciproques, et les béné-

(1) Macrob. Satum. II» c. 1 2 . 

( 2 ) Casilius, de Ritu Nupt. p. 2 9 8 c l S«J<J. 
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dictions du Ciel, destinées à adoucir le joug qui leur 
est imposé pour la vie; et les saintes paroles, expres
sions solennelles des engagements qu'ils vont contrac
ter, ces paroles qui eussent jeté dans l'admiration les 
philosophes d'Athènes et les législateurs de Rome, 
sortent sans emphase des lèvres du pontife aux che
veux blancs. 

« Mes bien-aimés, disait-il, le mariage institué par 
le divin Maître est un grand mystère, car il retrace 
l'alliance auguste de Jésus-Christ avec son Église. De 
même que le Fils de Dieu a quitté la droite de son 
Père, pour venir sur la terre s'unir à son Église, dont 
il a fait son épouse, et n'être plus avec elle qu'une 
même chair; de même l'époux quittcra~t-il son père et 
sa mère pour s'attacher à son épouse. Et voilà que 
cette jeune vierge, jusque là sévèrement renfermée 
dans la maison qui l'a vue naître, se lie d'elle-même à 
un homme et s'attache à lui comme à sa propre sub
stance; voilà que l'homme, de son côté, s'unit à elle, 
à cette étrangère, pour la préférer aussitôt à ses amis 
et à sa propre famille. Voilà que ce père lui-même, 
auquel vous n'enlèveriez pas impunément la plus lé
gère parcelle de son bien, se laisse enlever sans regret 
et même avec plaisir sa fille et son trésor. Saint Paul 
a donc raison d'appeler un grand mystère, un enga
gement tel que celui-là, qui prévaut à toutes les autres 
affections le plus profondément enracinées dans le 
cœur, et dont le principe remonte jusqu'à Dieu (1). » 

(i) Myslerium hoc m a g n u m est. Quomodo magnum est, die m i h i ? 

Quod virgoasservata omni t empore , sponsum nunquam an te visum 
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Ainsi, Dieu lui-même donne à l 'homme, pour type, 
l'ineffable union de Jésus-Christ avec l'Église, propo
sée aux époux pour modèle de leur alliance ; quelle 
sublimité dans une pareille doctrine! quel puissant 
moyen de spiritualiscr un acte, jusque là placé sous 
le domaine exclusif des sens! Ah! voilà bien le chris
tianisme, je veux dire, la religion régénératrice de 

mox a pr ima die sic desïderat , c l a m â t tanquam corpus p ropr ium : 

r u r s u m vir quam n u n q u a m vidit, n u n q u a m allocuLus est, raox a 

p r ima clic prœfcrl cœlcris omnibus , et amicis cl familiaribus, deni -

que ipsis pa ren l ibus . Parentes idem, si p e r a l i a m causa m aui'era-

tur cis pecunia , dolenlcr forunt, et in jus t r a b u n t c u m qui abstul i t : 

l iomini a u l c m s & p e nunquam an lc viso cl ignolo ct iam dotem u n a 

cum iilia luculcntam in manus dant . Idquc l ibenter faciunl, n e q u e 

se damno afilci ex i s t iman t ; sed vidcnlcs abduci filiam non m e m i -

n e r u n l c o n s u c l u d i m s , non dolent , non a n g u n l u r ; sed g r a l i a s ag iml 

insuper , cl rem optabi lem pu lan l filiam e domo cum mulla abduci 

pecunia . ILcc igilur omnia Paulus considerans , quod paren l ibus 

rcl ict is ambo sibi mut ins j ungan lu r nexibus novunique consor t ium 

majorcm, an l iqua consuc ludine vim accipial : au imadver lensque 

non esse boc h u m a nu m negoliurn, sed divi ni tus amures Laies inscr i , 

ut nupt;c par i cl t r a d c n l i u m et acc ip ient ium cum iaititia e locculur 

a tque assumcnlur , Mystcrium, inqui t , hoc magnum est... Id cum in 

Cbristo ct iam animadvert isset , et p rx sc r l im in Ecclcsia, non s ine 

s luporc quodam admi ra lus est. Quomodo igilur in Cbristo cl in E c 

clcsia idem conl igi l? Sicul sponsus rclicio p;».trc ad sponsam prope-

r a l , ita cl Chris tus , rel ic lo pa te rno solio, venil ad sponsam.. . Qua-

propter , inqui t , Mystcrium hoc est mtajnum. Magnum sanc c t iam 

apud homines; sed cum video in Cbris tum (iuo([ue cl Ecclcsiam idem 

compclerc, tum ccr le miracuio rci reddor a t lon i lus . . . I taque cum 

scias quantum sil in conjugio mysler ïum, et quan t i figura negol i i , 

non tcnierc de hoc dél ibéra , neque duc lu rus sponsam, pecun ia rum 

acccssioncm respi tv . Non enim nego t i a l io , sed viUe socictas con-

jugium exis l imandum est. S. Chn/sost. loco ci lalo, n, T>. p. 2*>9, 2G0, 
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l 'humanité en général, et de la famille en particulier. 
Quelle est donc l 'étonnante sainteté du mariage, de 

cet engagement mystérieux et sacré, si indignement 
profané par les païens? le pontife des catacombes l'ex-
pligue aux nouveaux époux. « Je trouverais difficile
ment, disait-il, des paroles qui expriment bien toute 
l'excellence et le bonheur des mariages chrétiens. 
L'Église en forme les nœuds ; l'offrande de l'auguste 
sacrifice les confirme; la bénédiction du prêtre y met 
le sceau; les anges en sont les témoins; le Père céleste 
les ratifie. Quelle alliance que celle de deux époux 
chrétiens, réunis dans une même espérance, dans un 
même vœu, dans une même règle de conduite et la 
même dépendance! Ils ne forment bien véritablement 
qu'une seule chair qu'anime une seule âme. Ensemble 
ils prient, ensemble ils se livrent aux saints exercices 
de la pénitence et de la religion. L'exemple de leur vie 
est une instruction, une exhortation, un support mu
tuel. Vous les voyez de compagnie à l'église et à la ta
ble du Seigneur. Tout est commun entre eux, les sol
licitudes, les persécutions, les joies et les plaisirs. Nuls 
secrets, confiance égale, empressements réciproques; 
ils n'ont pas à se cacher l'un de l'autre pour visiter 
les malades, assister les indigents, répandre leurs lar
gesses, offrir le sacrifice, vaquer assidûment à tous les 
devoirs, sans réserve et sans contrainte. Rien ne les 
oblige à dissimuler ni le signe de la croix, ni l'action 
de grâces : leurs bouches, libres comme leurs cœurs, 
font retentir ensemble les pieux cantiques. Point d'autre 
jalousie que celle à qui des deux servira le mieux le 
Seigneur. Tels sont les mariages qui font la joie de Jé-
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eus-Christ, ceux à qui il donne sa paix; il n'en est 
point d'autre légitime, ni permis aux chrétiens (î). » 

Dociles à des leçons si belles et descendues de si 
haut, les nouveaux époux contractaient leur alliance 
dans les mêmes vues qui portèrent le Fils de Dieu à 
s'unir avec l'Église. Assurer notre salut et peupler le 
ciel, en donnant de clignes enfants à l'Eglise et de ver-
tueur citoyens à la terre, telle est, nous disent-ils eux-
mêmes, Tunique fin que nous nous proposons dans le 
mariage. Si nous n'avons pas la volonté de nous ma
rier, nous demeurons dans la continence et dans un 

(i) Unde suil iciamus ad e n a r r a u d a m felicitatem ejus mal r imoni i 

quod Ecelesia concil iât , c l confirmai oblal io, et obsignal benedic l io , 

angeli r c n u n t i a n l , Pa lc r ra lo habe t? nani nec in terr is filii s ine 

consensu pa l rum reele cl j u r e nubun t . Quale jugum fidclium duo-

r u m unius spei, un ius voli, un ius disciplinai, ejusdem servilut is? 

Ambo fratres, ambo conservi, nulla spir i tus carnisve discretio : 

a lqu iu vere duo in ca rne una . Ubi caro una , unus et spir i lus . Simul 

o ran t , simul volu lan lur , et s imul jcjui.ia t rans igunt , a l l c ru l ro do-

centes , a l l c ru l ro ho r l an te s , a l t c ru t ro sust inculcs ; in Ecelesia Dci 

par i t e r u t r ique , par i t e r in conviyio Dci, pa r i t e r in angust i is , in 

persecul ionibus, in refrigeriis. Neuler a l t c rum celât, ncu l c r a l te-

r u m vilat, ncu lc r allcri gravis es t ; l ibère a;ger visi talur, indigens 

s u s t c n t a l u r ; cleemosyme sine to rmen to , sacrificia sine scrupulo , 

quol id iana dil igentia sine imped imen to ; nou furliva signalio, non 

i rep ida gra tu la t io , non muta benedicl io. Sonant inter duos psalmi 

et bymni, et m u t u o provocant quis mel ius Deo suo canle t . Talia 

Christus vidons et audiens gaudel : bic paeem suam mil l i t : « Ubi 

duo, Un el ipse; ubi cl ipse, ibi cl malus non est. » ILcc stinl qux 

Aposloli vox illa sub brevi la te inlcl l igenda nobis rcl iqui t . llœc tibi 

suggère, si opus fuerit. His le ab exemplis q u a r u m d a m reflecta, 

non licet al i ter fidelibus nuberc , non expedi t . Tertull. ad Uxor* 

l ib. n, c. 9. 
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célibat perpétuel (1) . Mais cette fin sublime de l'al
liance chrétienne, qui associe les époux à la paternité 
de Dieu môme, doit être obtenue par des moyens 
également sublimes, et qui sont autant d'obligations 
sacrées. 

Or, la charité est le lien qui unit Jésus-Christ à 
l'Église : elle doit unir aussi, continue le pontife, 
l'époux et l'épouse. Et le vénérable vieillard faisait en
tendre aux jeunes chrétiens ces paroles tombées du 
ciel : ce Époux, aimez votre épouse, ce sentiment est 
l'âme de la douceur, de la tempérance, de toutes les 
vertus domestiques. Nul obstacle ne résiste à ce senti
ment. L'amour * dit le Sage, est fort comme la mort (2). 

Ne dites jamais dans le cours de votre union que vous 
avez une femme altière, emportée, irascible, remplie 
de défauts et de caprices Oubliez-vous qu'elle est 
faible de sa nature? Souvenez-vous surtout que vous 
êtes homme. Le jour où elle s'est donnée à vous, elle 
vous a reconnu pour son chef, pour le maître de la 
maison, ayant droit de gouverner celle dont la fai
blesse se reposait sur votre discrétion. Que votre tu
telle ne soit donc pas une oppression. Honorez votre 
propre commandement, et n'avilissez pas votre autorité 
en la surchargeant. Rappelez-vous l'instant où vous la 
reçûtes des mains de celui qui lui donna le jour. Son 
père vint la remettre dans vos mains comme un dépôt 
confié à votre fidélité, à votre honneur : elle passa des 

(t) Vel omnino malrimontum non inîmus nisi hberorum educa-

tioncm; vel si a nuptiis refugimus, perpeluo non continemus. 

S.Jmt. ApoL 1, c. 29 . Alhenag. Légat. 11. 5 3 . 

(2 ) Cant, vin, 6. 
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bras d'une mère dans les vôtres; plus pour elle d'autre 
maison que la vôtre. Vous devîntes tout pour elle. 
C'est elle qui, après Dieu, vous a donné vos enfants et 
avec eux le nom de père; ne soyez donc pas son tyran. 
Cette terre, que le laboureur cultive à grands soins, 
elle a beau se couvrir de ronces et d'herbes parasites, 
ne répondre à la culture que par une malheureuse fé
condité, son maître ne l 'abandonne point pour cela; 
au contraire, il redouble de soin et de travail. Quelque 
disgrâce qu'il vous arrive à son sujet, ne l'aggravez 
point par vos emportements. Vous auriez tout perdu, 
que le plus cruel malheur pour vous serait encore de 
ne pouvoir vivre avec elle ( i ) . » 

Après avoir tracé à l'époux ces règles admirables de 
charité, de douceur et de patience, conditions du bon
heur et de la sainteté domestique, le pontife se tour
nant vers l'épouse lui exposait ainsi ses devoirs : <c Je 
désire que vous sachiez que Jésus-Christ est le chef de 

l'homme, comme l'homme est le chef de la femme ( 2 ) . . . 

Ne confondez point la soumission avec l'esclavage. La 
femme obéit, mais reste l ibre; elle est égale en hon
neur. 11 est vrai, elle est soumise à son mari; et c'est 
une punition qu'elle subit pour s'être rendue coupable 
dans le commencement, Remarquez-le bien, au mo
ment de sa naissance, la femme ne fut point condam
née à la sujétion; quand il l'eut formée, en la présen
tant à son mari, Dieu ne parla point de domination; 
vous n'entendez rien sortir de la bouche d'Adam qui 

( i )D . Chrysost. llomil. xxvi in EpisL lad 'lorinth. cap, xi, v. S. 

(s) I Cor. xi, 3 . 
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(i) Gcn. n, 2 5 . —(2) Id. m , 10 . 

(3) I Cor. xi, 8. — (4) Ib idem. 

le suppose : Voilà maintenant Vos de mes os, et la chai?* 

de ma chair, dit-il, et c'est tout ( i ) . Ce n'est qu'après 

avoir violé ses devoirs, en portant au mal celui à qui 

elle avait été donnée comme soutien, qu'elle entendit 

celte parole : Vos désirs seront désormais tournés vei*s 

votre mari (-2). 

A l'homme donc appartient le commandement, à la 

femme l'obéissance. Intervertir cet ordre naturel sanc

tionné par la loi divine, c'est attenter à l 'honneur de 

tous deux. Envahir un bien qui n'est pas à soi, ce n'est 

pas s'enrichir, c'est s'appauvrir. La femme qui se ré

volte contre le commandement s'avilit elle-même; car 

la gloire de la femme est dans son obéissance. L9homme 

n'a point été tiré de la femme, mais la femme de V homme (s). 

Or, si c'est un titre de gloire de descendre de telle 

personne, à plus forte raison de lui ressembler. Tou

tefois, ajoute l'Apôtre, ni Vhomme n'est point sans la 

femme, ni la femme sans l'homme dans le Seigneur (4). 

Par ces paroles, il empêche que l'homme ne s'enor

gueillisse du privilège qui lui fut donné, et la femme 

de s'humilier du devoir de l'obéissance, en les rappe

lant à la commune dépendance où ils sont l'un de 

l 'autre. Que pour excuser ses propres manquements, 

aucun des deux ne se prévale des fautes de l'autre... 

Les fautes d'autrui ne justifient pas les nôtres. 

» Femmes, si c'est dans la vue de Dieu que vous êtes 

soumises à vos maris, ne m'objectez pas que ceux-ci 

devraient faire ce qu'ils ne font pas; ne vous occupez 
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que de ce qui vous est imposé par le législateur. Ce 
que Dieu veut de vous, c'est que vous obéissiez à sa 
loi, quelque contradiction que vous ayez à subir : en 
cela consiste l'obéissance parfaite que vous lui devez. 
Aimer qui vous aime n'est pas un grand sacrifice : 
prodiguer ses soins a celui dont on n'est pas aimé, 
c'est là l'effort de vertu auquel Dieu promet ses ré
compenses. Apprenez donc, femmes chrétiennes, que 
vous ne devez pas attendre que vos maris aient de la 
vertu, pour en avoir vous-mêmes. Qu'y aurait-il à cela 
de si merveilleux? Que les maris de leur côté n'atten
dent pas que leurs femmes soient vertueuses pour le 
devenir? Chacun doit commencer par donner l'exem
ple. S'il nous est dit de tendre la joue à l 'étranger qui 
nous a frappé, combien plus la femme n'est-ellc pas 
tenue de supporter les dérèglements de son époux ( t ) ! » 

(i) Sipropler Deura marilo obsequaris, ne mihi proferas ca quiv 

ipse prseslare débet; sed ea quihus Icobnoxiam Icgislalor fccil,ha;c 

dilîgenlcr exsoqucrc. Ifoc enim est maxime IVo obtemperare, 

cliamsi contraria pal taris, legem non transgredi. Ideo enim qui se 

amantem amat, nibil magni lacère videlur : qui vero se odîcnlcm 

colil, hic maxime est qui coronalur. Eodcm quoque modo lu lecum 

repu la, quod si Ubi molcslum virum feras, splcndidam accipics 

coronam : sin mansuctum cl m item, quam libi Deus dabil merce-

dem? et luxe dico non jubens marilos esse srcvos cl asperos, sed per

suadons mulieribus ul viros ctiam féroces feranl. Cum enim unus-

quisquesua implcrc curaverit, slalim scquculur etiam c a q u œ s u n t 

proximi : cxcmpli causa, cum uxor para la fucrit ad virum asperum 

ferendum, c l vir imporlunam illam non conlumclia aflcccril, lune 

omnia screnilascrunt, c l porlusa fluclibusvacuus...Nc ilaqueviri 

virtulcm exspeclel uxor, u l tunc i l l a suam c x h i b c a l ; h o c c n i m nihil 

magnum csscl; neque rursus vir uxorîs modestiam, ut tune philo-
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Le plus sûr moyen d'entretenir la paix domestique 
est de tracer à l'époux et à l'épouse le cercle de leurs 
devoirs, et de leur apprendre à ne jamais le dépasser. 
En écoutant les leçons si précises du pontife des Cata
combes, on dirait qu'il ait voulu parler pour notre 
époque, tout en combattant les perfides théories du 
paganisme. « La vie humaine, disait-il aux jeunes 
fiancés, se compose d'offices publics et d'occupations 
domestiques que Dieu a partagés entre les deux sexes. 
Il a créé la femme pour les emplois intérieurs, l'homme 
pour les affaires du dehors. La femme n'ira pas veiller 
sous la tente et combattre sur le champ de bataille, 
ni siéger sur un tribunal, ni gouverner la république; 
sa part à elle, c'est l'économie domestique, c'est la sur
veillance active de la maison, c'est l'éducation de ses 
enfants; c'est de contenir sa famille dans le devoir, 
c'est de prévenir les besoins d'un époux, de veiller à 
mille autres soins dont il ne serait ni bienséant ni fa
cile à un homme de se charger. Par là, la divine Pro
vidence a établi une mutuelle dépendance. Le partagç 
de l'homme a quelque chose de plus noble, pour main
tenir la femme dans le respect et la soumission; celui 
de la femme, moins relevé, n'est pas moins nécessaire 
pour faire sentir à son époux qu'il ne peut se passer 
d'elle. Heureux accord de la puissance et de la ten
dresse, qui modère la vivacité d'un sexe et adoucit la 

sophe lu r : n e q u e enim l u n e rec te faclum illud ipsius essel ; sed 

unusquisque , ut dixi , quœ sua sun t pr ius p r a b c a l . Si en im exlcr-

nis dex te ram maxi l lam percu l ien t ibus , oportel prœbere a l t e r a m ; 

mul to magis vi rum ferocem ferre oporte t . D. Ghrys. Hom xxvi, in 

I ad Cor. n . 6, 7. 
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rudesse de l 'autre; qui met dans une main l'autorité 
de la loi, et dans l'autre l'empire bien plus puissant 
de la douceur. La soumission est balancée par la défé
rence, et l'inclination à céder est le contrepoids du 
commandement ( i ) . » 

Descendant à l'application pratique de ces devoirs 

(i) Quoniam enim vila ha?c noslra c duobus constat, c rebus pri-

vatis et publicîs, suani ulriijue parlem De us allribuit : fœmineo 

quidem generi curam roi duiucsliciv, viris au le m negotia publica, 

forensia, judicia scnaloria, mililaria, calera denique omuia. Non 

polcsl mu lier hastam torquere nul jacuiari spiculum; sed colum 

potcsl sunicre, c l leiam lexcre, et cwtcra negolia domeslica obirc 

egregie. Non potcsl in senalu sentenliam dicere; sed potest de rc 

familiari ferre scnlcnl iam, els ïcpc melius quam maritus. Prospcxit 

rébus domeslicis. Non polcsl adminislrarc publica; sed pulchrc 

polcsl educarc liberos, qux quidem pnecipun est possessio : potest 

ancillarum malefacla drprchcudcrc, et in oflieioconlinerc familiam, 

alias securilales exhiberc marito, illumque liberarc sollicitudinc, 

dum ipsa domi curai penum, lanificium, culinam, decorem ves-

tium, caHcraquc neque décora maribus, neque facilia, si sibi illa 

usurparc voluerinl. Est enim et hoc diviiue Providcntia:, quod is 

qui in majoribus negoliis est utilis, in minoribus reperitur dclcrior, 

ul uccessaria sil mulierum opéra. Si enim in ulrisque vir pncccl-

Icrel, facile conlcmncrctur genus fœmincum : contra si in pncs lan-

tioribus major essel usus mulierum, plcmcc&scnl insolcnlia. Quam-

obrem non commisil uni ulraque, ne allerius gencris dclcrior 

fierel condilio ul suporvacanei : nec lamen ex a»quo dislribuit ofli-

c ïa , ne inlcr wqualos honore orirctur do principalu con lcn l io , 

uxoribus non diguanlibus viris prajrogaiiva cederc : sed quo et 

concordiac c l decoro prospiecrcl,ita ordinesuas cuique sexui func-

tîonesdislribuit, ut uti l iorac magis necessaria parsviro obtïngcrct, 

minor aulem cl inferior fœmhue; c l illc quidem, proplcr prwei-

puunï sui usum fierel honorabilis, hœc vero proplcr viliora minis-

teria contra conjugcin non insurgeret. D. Chrys. Laus Maximi, et 

quales ducendœ sint uxorcs, n. 4, t. 5, p. SCO, 261 . 
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réciproques et de la charité mutuelle qui en est le 
principe et la règle sur la terre, et qui doit en être la 
récompense dans le ciel, l 'interprète de l'Évangile dé
couvre aux yeux des futurs époux les véritables bases de 
la société domestique. L'unité, l'indissolubilité, la fidé
lité conjugale, foulées aux pieds par le paganisme, leur 
sont présentées comme le devoir et la gloire du ma
riage chrétien. « Le lien du mariage, disait le pontife, 
est indissoluble; c'est une servitude éternelle. On l'ap
pelle avec raison un lien, une chaîne, non-seulement 
à cause des embarras et des sollicitudes sans fin où il 
engage, mais encore parce qu'il assujettit les deux 
époux à une dépendance réciproque, la plus utile de 
toutes. Saint Paul dit bien : Que l'époux ait F autorité 
sur son épouse; mais son autorité même ne l'affranchit 
point du devoir de servir son épouse. Ce sont des es
claves attachés à la même chaîne; ils ne peuvent mar
cher l'un sans l 'autre. (1) » 

A ces graves paroles, nécessaires dans un temps où 
le paganisme se faisait un jeu de l'infidélité conjugale 
et de l'oppression de la femme, le pontife ajoutait cette 
énergique condamnation des lois impériales : « Les 
lois des Gentils ordonnent des peines graves contre la 
femme qui s'est rendue coupable d'adultère, et n'en 
prononcent point contre le mari infidèle. Je vous cite
rai, moi, la loi de Dieu, qui condamne également l'un 
et l 'autre. Saint Paul ne dit pas seulement : Que cha
que femme vive avec son mari; il ajoute : Que le mari 

rende à sa femme ce qu'il lui doit (a). Est-il là question 

(i) D. Ghrys. De Virgin. — (2) I Cor. vu, 3 . 
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de devoirs purement extérieurs? Non, le devoir dont 
il parle est celui de la continence et de la chasteté : il 
est réciproque. Il n'y a point pour l'homme de privi
lège ni de dispense; également coupable, il est égale
ment puni. Quoi ! votre épouse aura quitté, pour s'unir 
à vous, et son père, et sa mère, et toute sa famille; et 
ce serait pour être la victime de vos brutalités, pour 
avoir sous les yeux le triomphe insolent d'une rivale, 
pour être en proie a des querelles sans fin? Elle s'est 
donnée à vous à la condition d'être votre compagne, 
libre et honorée, non votre esclave. La loi ne vous 
permet pas d'aliéner sa dot; et ce qui vaut pour elle 
bien mieux que toute sa dot, son époux, son cœur et 
sa personne, il vous serait permis de le lui dérober! 
Vous clos à elle; votre chasteté, votre pudeur est un 
bien qui lui appartient, et que vous ne pouvez aliéner. 
Si vous manquez au devoir de la chasteté, vous en ren
drez un compte sévère à Dieu, qui a institué le ma
riage, et ne vous a confié votre épouse qu'à titre de 
dépôt (i). » 

(J) Noli mihi Icgcscxlernasobjiccre .quœmulicrcs quidem aduU 

terium commentes in judicium pertrahunt, et pœnas ab cis repe-

tunl : a viris vero ancillas vitiantibus non item : al ego legem tibi 

Dci recilabo, quas pari rationc in mulierem et in virum excandescit, 

c l rem adullcrium appellat... Viri corpus non amplius est viri, sed 

uxoris. Suam igilur possessionem ilkusam ille servel, neque imme-

nual, nec corrumpat.. . Quando igilur uxoris possessio est viri cor

pus, benevolum vir erga depositum suum pracbeat. Ul autem scias 

hoc cum innuerc, cum ail : Ucncvolentiam reddat, adjecil : Mulier 

sui corporis potestatem non habet, sed vir : similiter et vir sui corpo-

ris potestatem non habet, sed mulier. I Cor. vu, 3 . — C u m ergo mc-

retrieem allicicntcm videris, insidianlcm, corpus adamanlcm, die 
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Les droits sacrés des époux clairement précisés, la 
noble égalité rendue à la femme, l'unité, la charité du 
mariage primitif consacrées de nouveau, que restait-il, 
pour replacer la sainte société domestique sur ses vé
ritables bases? Mettre en poudre et les systèmes, et les 
lois, et les doctrines, et les coutumes immorales du pa
ganisme sur l'indissolubilité du lien conjugal. Le di
vorce est foudroyé par le pontife chrétien : « Rap-
pclcz-vous, disait-il, l'oracle du divin Législateur. 
Interrogé par ses ennemis s'il était permis à un homme 
de quitter sa femme, pour quelque cause que ce soit : 
« N'avcz-vous pas lu, leur répondit-il, que celui qui 
a créé l'homme, créa au commencement un homme et 
une femme ? et qu'il est dit : Pour cette raison, l'homme 
abandonnera son père et sa mère, et il demeurera at
taché à sa femme, et ils ne seront tous deux qu'une 

illi : Non est meura corpus, uxoris est mcœ : illo abuli non audeo, 

neque alteri muiieri id exponcre. Hoc et facial mulier, magna 

quippe bic est honoris ïcqualilas... Ubi caslitalis lempus est et pu-

dicil iœ, nibil habet amplius virquam mulier, sed pari rat ionecum 

illa plcctitur, si loges conjugii violaveril, ac merito sane. Non enim 

ad te mulier ideirco vcnil, cl palrcm et matrem tolamque domum 

dereliquit, ut a le conlumeli is afliccretur, et vilem ancillulam ipse 

super induceres, ut innumeras pugnas excilares, comitem et sociam 

vil?e, Uberam et honore parem accepisti. An non enim absurdum 

est, u i c u m dolcm acccpcris, omnem exhibeas bencvolenliam, ni-

hilquc ex ca imminuas : quod autem quavis dote pretiosius est, 

castilalcm, ctpudicit iam luumquc corpus, quod il l iusest possessio, 

corrumpas et poluas? Si dolcm imminucris, socero rationem red-

des; si castitatem imminucris, Dcus a le pœnas exiget qui nuplias 

inlroduxît, et uxorcm Ubi tradidil. S. Chrys. in iilud propter for-

nicationes nxorum, etc. n. -4, t. III , p, 259 , 240 . 


